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REPUBLIQUE DU BENIN
F r at er n i te-J u s t i ce'T r o va i I

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN"2O16- 792 du 23 ddcembre 2016

portant nomination au Ministdre de l'Economie
Num6rique et de la Communication.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du I I dEcembre 1990 portant Constitution de la

R6publique du 86nin ;

Vu la d6cision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour

Constitutionnelle, des r6suttats d6finitifs de l'6lection pr6sidentielle du

20 mars 2016;

Vu le d6cret n"2016-264 du 6 avril 2016 portant composition du

Couvernement;

Vu le d6cret n'2016-292 du l7 mai 2016 fixant la structure-type des

ministdres;

Vu le d6cret n'2016-420 du 20 juillet 2016 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Minist€re de I'Economie Num6rique
et de la Communication ;

Sur proposition du Ministre de l'Economie Num6rique et de la

Communication,

Le Conseil des Ministres entendu en sa s€ance du 2l d6cembre 20,l6,

DECRETE:

Article l": Les personnes dont les noms suivent sont nommEes aux postes

ci-aprds, au Ministdre de l'Economie Num6rique et de la Communication :

- Directeur de Cabinet :

Monsieur Serge MahouwEdo AHISSOU ;



Secr6taire G6n6ral du Ministdre :

Monsieur Serge Edgard KOUDJO.

Article 2: Le pr6sent d6cret, qui abroge toutes dispositions ant6rieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonction des

int6ress6s et sera publi6 au Journal Officiel.

Fait e Coton

Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON

Le Ministre d'Etat, Secr6taire C6n6ral
de la Pr6sidence de la R6publique,

Pascal口 r6n6e KOUPAKロ

Le Min istre de l'Economie
ces,

AUe!AI!.9NS: PR : 6 ; AN : 2 ; CC : 2 ; CS r 2; CES: 2; HAAC: 2;

SGG :4: INTERESSES :2; JORB: 1.
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Le Ministre de l'Economie Num6rique
et de la Communication,

Rafiatou MONROU

dJcembre


